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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE

Compl éter I’ alinéa 28 par la phrase suivante :

« Pour parvenir a cet objectif, I’ &ge limite d'un réserviste sera de 70 ans et pourra aler jusgu’'a 72
ans dans certains domaines tels que le spatial, le cyber et les nouvelles technologies (les satellites et
les drones). »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a éendre |’ &ge des réservistes dans les métiers en tensions qui présentent des

difficultés a recruter et dont les capacités physiques n’aterent pas le bon accomplissement de la
mission.
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